
Annexe 2 
 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut 
s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;  

1/25000 

 

 

 

  



Annexe 3 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain ;  
 

 

 

  



Photo n°1, le 09/11/2021 

 

Photo n°2, le 09/11/2021 

 

 

  



Photo n°3, le 09/11/2021 

 

 

Photo n°4, le 09/11/2021 

 

  



Annexe 4 

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé  
 

 

  



Annexe 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), 
c), d), 10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de 
photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ;  
 

 

 

 

  



Annexe 6 

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. 
Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur 
lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.  
 

 

 

  



Annexe 7 

Autres enjeux environnementaux : ZNIEFF 1 (vert foncé) et 2 (vert clair) 

 

 

Evaluation de l’impact du projet sur la zone ZNIEFF 1 

 



D’après la fiche d’identité de la zone ZNIEFF 1 (source INPN), les caractéristiques sont les suivantes : 

Milieux remarquables 

Ce site comprend un habitat déterminant composé de pelouses steppiques sub continentales. 
Celles ci sont associées à plusieurs autres habitats remarquables : 

- éboulis thermophiles à Calamagrostis argenté  
- les pinèdes de Pin sylvestre (Pinus sylvestris 
- Enfin, la présence de beaux ourlets forestiers thermophiles de lisières associés aux 

boisements thermophiles et supra méditerranéens de Chêne pubescent. 

L’emprise foncière des travaux est à plus de 200m de la zone ZNIEFF et se situe sur l’emprise 
actuelle de la piste forestière sans qu’un élargissement ne soit nécessaire. 

Flore 

Ce petit site possède une espèce végétale déterminante. Il s’agit de la superbe et très rare 
Astragale queue de renard (Astragalus alopecurus), légumineuse d’affinité orientale, 
particulièrement prestigieuse par sa floraison spectaculaire et de ce fait très vulnérable. Protégée 
au niveau national, elle est de plus inscrite aux annexes 2 et 4 de la Directive Habitats. La présence 
de cette population en limite ouest de répartition motive la désignation du site au titre de 
l’inventaire des zones naturelles d’intérêt marqué. 

L’emprise du local technique ne correspond pas au secteur de présence de l’Astragale. Le reste des 
travaux sera réalisé sur un secteur déjà anthropisé (piste communale). 

 

Faune 

Ce site abrite six espèces animales patrimoniales dont deux sont déterminantes.  

- le Cerf élaphe  
- la Chevêchette d'Europe (Glaucidium passerinum) 
- le Tétras lyre (Tetrao tetrix) 
- le Pic noir (Dryocopus martius)  
- la Huppe fasciée (Upupa epops). 
- l’Alexanor (Papilio alexanor)  

 

Pour limiter l’impact sur cette faune, la période de travaux du projet évitera les périodes de 
reproduction de ces espèces.  

 

Le résultat de l’étude d’incidence, à fournir au titre du dossier de demande d’autorisation, 
détaillera ces prescriptions qui limiteront l’impact du projet sur la zone ZNIEFF. 

  



Annexe 8 

 



Annexe 9 

Les zones humides, source SIG Réseau zones humides (reseau-zones-humides.org) 

 

Le projet se situe en dehors des zones humides recensées. 

 

  



 

Annexe 10 – Périmètre de captage 

L’emprise du projet se situe en dehors du périmètre de protection des captages selon le PLU de Puy 
St Eusèbe. 

Ci-dessous, le tracé de la CF est matérialisé en jaune et le local technique par un carré bleu. 

     

 

  



Annexe 11 – le droit d’eau de l’ASA 

 



 

 

 

 



Annexe 12 – échanges emails DDT 05 

 

 

 

 

 

 

  



Annexe 13 – Chiffrage Alpes Canalisation 

Au sujet du lot « conduite forcée », après visite sur place, la société « Alpes Canalisation » confirme 
les suivantes : 

- tous les déblais seront réutilisés en remblais après criblage 
- pas d’apports de matériaux de l’extérieur 

Le chantier durera environ 24 jours. 

 


